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Entre d’une part,  

La Communauté de communes Vendée Grand Littoral dont le siège est 5 rue de l’Hôtel de 

Ville, 85440 Talmont-Saint-Hilaire, représenté par M. Maxence de RUGY, Président, dûment 

habilité par délibération du Conseil Communautaire du ____________. 

Désignée ci-après par « La Communauté de communes »  

Et, d’autre part :  

La Commune de Jard-sur-Mer, représentée par son Maire, Mme Sonia GINDREAU, agissant 

en qualité et ayant tout pouvoir aux fins des présentes. 

Désignée Ci-après par « La Commune ». 

Préambule  

Depuis le 1er juillet 2019, la Communauté de Communes dispose de la compétence « réseau 

des bibliothèques ». 

Dans ce cadre, l’organisation « d’Escale Littéraire » est confiée au service Lecture publique de 

la Communauté de Commune, l’organisation logistique restant du ressort de la commune de 

Jard-sur-Mer. La manifestation a lieu tous les 2 ans.  

La présente convention a pour but de définir les rôles et les missions de chacune des parties. 

CONVENTION POUR L’ORGANISATION  

D’ESCALE LITTERAIRE  
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Article 1 : Rôle de la Communauté de Communes  

La Communauté de Communes : 

- Organise, gère et anime l’évènement 

- Fixe les modalités et les règles de fonctionnement du salon via un règlement 

- Définit la programmation (choix des auteurs et des animations) 

- Assure le lien avec les exposants 

- Prend en charge la communication 

- Prend en charge les frais d’accueil des auteurs, nourritures, boissons, repas, 

hébergement, prestations, etc. 

Article 2 : Rôle de la Commune 

La Commune : 

- Met à disposition et prépare les lieux nécessaires au déroulement de la manifestation 

(salle des Ormeaux, Médiathèque de Jard, parkings, rue commerçante, etc.) 

- En fonction des besoins définis, met à disposition (prêt, réservation, location, etc.) le 

matériel nécessaire et assume l’installation logistique : montage et démontage des 

barnums, tables, pose des barrières, prêt de vaisselle et nettoyage, signalétique des 

parkings, etc. 

- Met en place la signalétique, banderole, affiche et met à disposition les emplacements 

nécessaires (abribus, etc.) 

- Fournit et installe les végétaux pour la décoration du site 

- Prend en charge les éventuels arrêtés municipaux nécessaires à la réalisation de la 

manifestation (interdiction de stationnement, la sécurité du site notamment des rues et 

la présence de la police municipale, etc.)  

- Prévoit du personnel (salariés ou bénévoles) pour aider le jour J (accueil des exposants, 

accueil du public, préparation des stands, etc.) 

- Prend en charge financièrement toute la partie logistique (coûts matériel, humains, etc.) 

- Assure le lien avec les interlocuteurs de la commune (commerçants, cinéma, 

associations, etc.) 

- Relaie la communication sur l’évènement (bulletin municipal ou autres supports 

imprimés, sites internet, réseaux sociaux, …) 
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Article 3 : Suivi de l'organisation de la journée  

Les points suivants sont définis conjointement : 

- Date 

- Lieux de la manifestation 

- Plan de la manifestation et organisation technique 

- Les modalités de restauration 

Afin de garantir le suivi de la préparation de cet événement, la Commune et la Communauté 

de Communes définissent chacun un référent technique et un référent élu, comme suit :  

Communauté de Communes Vendée Grand Littoral : 

- Référent élu : A définir après les élections municipales 

- Référents techniques : Nadège SCIAUDEAU (Référente Médiathèque de Jard) et 

Dorine CHARRIER 

Commune de Jard-sur-Mer :  

- Référent élu : A définir après les élections municipales 

- Référent technique : Romain NICOLAIZEAU (DST) et Jimmy ROUAUD 

(Responsable bâtiment) 

Article 4 : Responsabilités et assurances 

Chaque partie répond vis-à-vis de l’autre des éventuels dommages causés par sa faute ou sous 

sa responsabilité par ses moyens propres ou par ses moyens externalisés.  

Chaque partie est responsable de tout dommage consécutif à l’exécution de ses obligations 

résultant de la présente convention.  

Chaque partie est également responsable vis-à-vis des tiers, de tous dommages pouvant résulter 

de l'exécution de la présente convention.  

Chaque partie doit être titulaire d'une police d'assurance de responsabilité civile générale 

couvrant toutes les conséquences pécuniaires de la responsabilité qu'elle est susceptible 

d'encourir vis-à-vis des tiers à propos de tous les dommages corporels, matériels et immatériels 

consécutifs ou non pouvant résulter de l'exécution de la présente convention. 

Article 5 : Durée de la Convention  

La présente convention prend effet à compter de sa signature et pour une durée de 1 an. 
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Article 6 : Résiliation 

6.1 Résiliation pour non-respect des stipulations essentielles de la convention  

En cas de manquement d’une des Parties à ses obligations contractuelles, l’autre partie pourra 

le faire constater par tout moyen à sa disposition. Les Parties s’engagent à mettre tous les 

moyens en œuvre et en toute bonne foi, afin de mettre fin au manquement. 

A défaut d’accord entre les Parties et en cas de manquement persistant de l’une des parties à 

ses obligations telles que prévues à la présente convention et après mise en demeure restée 

infructueuse dans un délai de 15 jours, l’autre peut la résilier.  

Il est convenu qu'une telle résiliation ne saurait entraîner le versement au profit de la partie 

défaillante d'aucune sorte d'indemnité, à quelque titre que ce soit. 

6.2 Résiliation pour motif d’intérêt général 

Les parties ont la faculté de résilier la présente convention, sans indemnité de part et 

d’autre, pour un motif d’intérêt général, à tout moment en respectant un préavis de 2 mois, par 

lettre recommandée avec accusé de réception. 

Article 7 : Règlement des litiges  

En cas de difficultés d’interprétation et/ou d’exécution de la présente convention et 

préalablement à toute action contentieuse, les parties conviennent de se réunir afin de trouver 

un accord amiable. A défaut d’accord, dans les trente (30) jours calendaires suivant la 

signification du différend, les contestations susceptibles de s’élever entre les parties sont 

portées devant le Tribunal Administratif de Nantes, 6 allée de l’Ile Gloriette, BP 24111, 44 041 

Nantes cedex. E-mail : greffe.ta-nantes@juradm.fr. Tél : 02 40 99 46 00. 

Fait en deux exemplaires originaux à Talmont-Saint-Hilaire 

 Le 

  

Maxence de RUGY   Sonia GINDREAU   

Président de la Communauté de Communes                                  Maire de la commune de Jard-sur-Mer 

VENDEE GRAND LITTORAL. 

mailto:greffe.ta-nantes@juradm.fr

